
PLANNING DE LA DÉMARCHE Cartéclima ! 
Les grands jalons de la démarche sont : 
(1) l’arrêt SCoT- AEC en avril 2024, (2) l’approbation du ScoT-AEC et arrêt du PLUi-M en février 2025 et (3) l’approbation du PLUi-M en février 2026. Par délibé-
ration en conseil communautaire.
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Élaboration des documents* : Élaboration d’ORientation d’AMénagement et de Programmation (OAP) et règlement graphique / 
                                                            Programme d’Orientations et d’Actions (POA) Mobilité

Élaboration des documents* : DOO - Document d’Orientations et d’Objectifs / DAACL - Documents d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique / 
                                                            Programme d’action PCAET


